
Activités Saison 2022

 

Club de Loisirs de
Pommeuse

 Atelier mémoire
 Avec participation de 3 euros pour les adhérents et 5 euros pour les

non adhérents.
1 fois par mois de 14 à 16 heures salles socioculturelles aux dates

suivantes :
Vendredi 14 janvier, Vendredi 11 février, Vendredi 11 mars, 

Jeudi 14 avril.
Les prochaines dates vous seront communiquées ultérieurement.

 
Sport et santé spéciale sénior

Avec participation pour les adhérents de 23 euros par trimestre
 et 35 euros pour les non adhérents.

Tous les lundis de 14 à 15 heures dans les petites salles des fêtes
Sauf pendant les vacances scolaires

 
Le repas suivit d’un après midi jeux et gouter

Le troisième mardi de chaque mois, à 12h, dans la petite salle
 des fêtes.

Actuellement, nous n’organisons que les jeux à 14h30 en attendant
d’avoir le feu vert pour remettre les repas dans notre programme.

 
D’autres ateliers sont en préparation

Comme,la peinture sur porcelaine, initiation à la sculpture sur pierre
et l'Art floral

Pendant les vacances scolaires : atelier tricot et couture avec
 les enfants.



 
 
 

 Bien sur internet
 

Les mercredis de 9h30 à 12 heures du 16 mars au 18 mai 2022
 
 
 
 
 
 

Atelier bien chez soi
 

Les mercredis de 14 à 17 heures du 25 mai au 29 juin 2022
 

Ouvert à 12 à 15 personnes qui veulent améliorer leur intérieur (conseils, astuces), faire des
économies d’énergies (eau, électricité, gaz, douche etc..), et les modalités de financement.

Ces ateliers sont proposés par le PRIF (prévention retraite ile de France) ,par le CCAS
est pris en charges par vos caisses de retraites, pour vous il est gratuit.

 
 
 
 
 
 

Contacter Ghislaine 06 32 01 61 15 ou Martine 06 15 19 07 50
 
 

Nous organisons du covoiturage pour les personnes qui n’ont pas de
véhicule pour se déplacés, afin qu’elles puissent participer aux

ateliers de leur choix.

Ouvert à 15 personnes qui veulent apprendre à aller sur internet ou se perfectionner.
Ces ateliers sont proposés par le PRIF (prévention retraite ile de France)et par le

CCAS est pris en charges par vos caisses de retraites, pour vous il est gratuit.


